
 

--------------------NUMÉROS D’URGENCE-------------------- 
1- VIOLENCES FEMMES INFO ¾ 39 19 
2- ALLÔ ENFANCE EN DANGER ¾ 119 

------------------GROUPE SCOLAIRE------------------ 
Depuis le début du confinement, les enfants des personnels de gestion de crise (soignants en grande partie) 
ont continué à être accueillis à l’école. 
Dans le cadre du dé-confinement progressif, l’école va accueillir à partir du 25 mai, un nombre plus important 
d’enfants mais malgré tout limité et en gardant les critères de priorité. De plus, nous devons respecter un 
protocole sanitaire très strict. 
Seul le service de cantine sera assuré. Il n’y aura ni garderie pré-scolaire ni garderie post-scolaire. 
Les enseignants, le personnel communal, les élus font leur maximum ensemble pour permettre aux enfants de 
finir cette année scolaire le mieux possible malgré les conditions. 
 

-----------------------MÉDIATHÈQUE------------------------- 
La médiathèque reprend ses activités prochainement sous la forme d’un « biblio-drive ».  
Trois modalités de réservations seront possibles : via le portail web (mediatheques.coeuressonne.fr),  
par mail : mediatheque@cheptainville.fr  ou par téléphone au 01 64 56 18 70. Chaque usager sera 
averti lorsque ses documents seront disponibles et sera invité à venir les retirer sur un créneau horaire 
défini. Afin de limiter la circulation des documents, les réservations seront possibles uniquement sur les 
documents de la médiathèque de Cheptainville.  
La date de mise en service vous sera communiquée sur le site internet de Cheptainville, via la newsletter 
« Culture » ou encore le portail des médiathèques de Cœur d’ Essonne (mediatheques.coeuressonne.fr). 
 

--------------------SORTIES & MANIFESTATIONS PROGRAMMÉES-------------------- 
Les sorties et manifestations programmées telles que le Parcours des Artistes, le nettoyage du Printemps, la 
Fête des Voisins, le Festival de Jour/de Nuit, la Fête du Village et sa brocante, la Boum des jeunes, le Bal de 
l’été ainsi que toutes les manifestations associatives et officielles, restent annulées. 
 
Aucune réservation de la salle polyvalente n’est effectuée jusqu’à nouvel ordre. 
 

----------------------DÉPLACEMENTS----------------------- 
Depuis le 11 mai 2020, vous n'avez plus à avoir une attestation de déplacement dérogatoire pour vous 
déplacer. 
Toutefois, il est nécessaire d'avoir une déclaration de déplacement si vous faites plus de 100 km à vol 
d’oiseau (voir site Michelin.fr). 
Attestation téléchargeable sur le site : https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-
Ministere/Deconfinement-Declaration-de-deplacement. 
En cas de contrôle, un justificatif de domicile de moins d'un an doit être présenté en même temps que la 
déclaration. Vous devez également présenter tout document justifiant le motif du déplacement. 
 

-------------SOLIDARITÉ ET PROXIMITÉ COMMERÇANTS & AGRICULTEURS------------- 
Ils rouvrent leurs portes ! Les rendez-vous se prennent par téléphone. 
Soutenons-les aussi après cette longue période de pause. 
 

1- Ouverture du salon de coiffure « Antuan VASCKG » depuis le 12 mai ¾ Rendez-vous au 01 64 56 15 15 
2- Ouverture du  salon de beauté « Fleur de coton » ¾ Rendez-vous au 09 50 10 43 87 
3- Boulangerie (01 64 56 22 00) ¾ mardi au vendredi de 7H à 13H 

 ¾ samedi et dimanche de 7H30 à 13H 
4- Epicerie de Cheptainville ouverte tous les jours de 10H à 13H et de 16H à 20H (01 60 80 48 54). 
5- Brasserie de l’Église qui propose des plats à emporter ou en livraison.  

Pour commander, appelez au 07 83 84 04 46 ou 01 69 14 82 51. 
6- Camion « Pizza Franky » - Parking route de la Ferté Alais tous les jeudis soir (06 09 07 86 33). 
7- Bar-Tabac route de la Ferté Alais (01 69 14 82 19). 
8- La Ferme La Doudou : Boutique ouverte à la ferme. Commande en ligne de produits fermiers  

(www.la-doudou.com). Ouverture du Musée des Bois Blancs sur réservation au 01 64 56 96 96. 
9- Horticulteur ÉVRAS - Chemin du Potager : Commandez par mail à l’adresse suivante : 

plantevras@orange.fr. Vous récupérerez votre commande sous 2 à 3 jours en fonction des demandes. 
Ou venir à l’entrée des serres à partir de 17H. 

 
 
 

 

----------------------UTILISATION DES MASQUES---------------------- 
Avant tout, le port d’un masque ne dispense pas de suivre les recommandations relatives à l’hygiène des 
mains et à la distanciation sociale. Au contraire, c’est la mise en place concomitante de ces mesures 
qui assure une protection optimale. 
Quel que soit le type de masque choisi (chirurgical, FFP2, en tissu…) : 
1 Nécessaire de se laver les mains avec de l’eau et du savon ou d’utiliser une solution hydro-alcoolique avant 

de le manipuler afin d’éviter de le contaminer avant même de l’avoir utilisé. 
2 Appliquer le masque de façon à ce qu’il recouvre le nez et la bouche, en veillant à ce qu’il soit bien ajusté au 

visage (sans espace sur les côtés ou au niveau du nez). 
3 Après la pose du masque, ne plus le manipuler. Eviter de le déplacer sur votre visage (le baisser sur votre 

menton, le mettre sur votre front, etc.), car tout l'effet protecteur serait annulé. 
4 Les masques doivent être changés dès qu’ils deviennent humides. 
� Masques type chirurgical et FFP2 (à usage unique) ¾ Durée vie maximale respectivement de 3 à 4 heures 
et 8 heures. 
� Masques en tissu ¾ Les changer au minimum toutes les 4 heures (recommandations AFNOR). 

5 Eviter de toucher le devant du masque. Retirez-le en enlevant les attaches ou les élastiques et jetez-le 
dans une poubelle fermée, puis lavez-vous les mains. 

6 Désinfection et réutilisation des masques en tissu : Lavage en machine avec un produit lessiviel adapté au 
tissu. Le cycle comprendra au minimum un plateau de 30 minutes à 60°C, suivi après séchage d’un 
repassage à la vapeur (recommandations Agence nationale de sécurité du médicament et produits de santé). 
 

---------------------DISTRIBUTION DES MASQUES--------------------- 
Masques à usage unique : 
Pour les personnes qui doivent reprendre les transports en commun, la Mairie distribue 4 masques jetables 
par personne. 
Pour en bénéficier, vous devez apporter un justificatif de transport (ex : pass Navigo). 
Pensez à vous munir d’un stylo pour signer le formulaire de remise de masques. 
La distribution se tiendra en mairie, samedi matin 16 mai de  9H30 à 11H30. 
Dès la reprise du travail l’employeur doit fournir des masques à son personnel. 
Masques lavables enfants : 
Si vous souhaitez équiper vos jeunes enfants de masques, le groupe de couturières solidaires de 
Cheptainville a fabriqué des masques pour les enfants de 6 ans et +. 
L'Education nationale PROSCRIT le port du masque pour les enfants de maternelle et NE LE RECOMMANDE PAS 
pour les enfants d’élémentaire. 
Toutefois, vos enfants en auront peut-être besoin dans la vie quotidienne (magasins, transports en commun…). 
Ces masques « maison, non homologués» sont fabriqués sur le modèle AFNOR. Ils sont lavables et distribués 
gratuitement. Vous pouvez en faire la demande sur le mail : genevieve.desplace@cegetel.net. 

 
 

Masques lavables en tissu (lavables 10 fois) : 
A l'initiative de la Commune, de CDEA et du Département deux masques en tissu lavable 10 fois seront à 
votre disposition (masque catégorie 2 "UNS2" = masque de protection à visée collective pour protéger 
l'ensemble d'un groupe portant ces masques). 
Nous effectuerons une distribution de ces masques dans vos boites aux lettres dès qu’ils seront en notre 
possession. 
Même si vous avez déjà été bénéficiaire de masques de couturière, vous pouvez en faire la demande. 

 
Pour pouvoir bénéficier de ces masques en tissu lavables, merci de retourner le coupon ci-dessous soit par mail 
(accueil@cheptainville.fr) soit en le déposant dans la boite aux lettres de la Mairie soit exceptionnellement par téléphone au 
01 69 14 82 12 si vous ne pouvez faire autrement : 
� ............................................................................................................................................................................................... 
 

Nom  ______________________________________________  
 
Adresse  _______________________________________________________________________________________  
 
Nombre d’adulte(s) du foyer : ____________   Nombre d’enfant(s) de plus de 10 ans* : ____________ 

*Le port du masque n’est pas obligatoire pour les enfants de moins de 10 ans et à proscrire pour les jeunes enfants de moins de 3 ans. Les 
masques que nous vous proposons à la distribution ne sont pas adaptés à leur morphologie. 
Les masques sont par contre obligatoires pour les enfants de plus de 11 ans dans les transports en commun. 
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